
Pour les clubs engagés lors de la saison 2025/2026, vous êtes déjà pré-
engagés et devez donner votre accord (ou non) pour cette nouvelle saison.

Pour les clubs qui n’étaient pas engagés lors de la saison 2025/2026, vous
devez créer votre engagement.

PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Les engagements pour la Coupe de France 2026/2027 sont ouverts.

Vous pouvez confirmer vos engagements jusqu’au 30 juin 2026 inclus.

Pour rappel, les frais d’engagement sont de 52 €.

Pour toute question, vous pouvez contacter le service Compétitions à l’adresse :
competitions@lfna.fff.fr
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PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Pour les clubs qui n’étaient pas engagés lors de la saison 2025/2026, vous devez créer votre engagement.

Connectez-vous à votre Footclubs, allez dans “Epreuves” puis cliquez sur “Compétitions Officiels”. Cela
vous ouvrira une fenêtre du nouveau Footclubs d’où vous pouvez faire les engagements, les changements
concernant vos matchs (date, horaires, lieu...) ainsi que consulter vos agendas, classements et les
désignations de vos arbitres. 

Pensez à sélectionner la saison 2026-2027,  puis cliquez sur le + sous “Nouvel engagement”.
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PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Sélectionnez le centre de ressources “0 - FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL”
Choisissez le mode de rencontre de la phase “Coupe”
Sélectionnez la compétition “Coupe de France Crédit Agricole”
Cliquez sur “Etape suivante” 
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PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Cliquez sur “Ajouter une nouvelle équipe” - Notez “1” dans la case Code Equipe* puis “Créer l’équipe”
Choisissez l’installation sur laquelle vous souhaite faire jouer vos rencontres de Coupe de France
Pensez à valider
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PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Vous pouvez saisir des desideratas pour cette compétition (horaire, jumelage/alternance avec
d’autres équipes)
Cliquez sur TERMINER 

Vous êtes désormais pré-engagé dans la compétition. Pour donner votre accord, merci de passer
à la page suivante de cette procédure qui concerne désormais tous les clubs.
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PROCÉDURE ENGAGEMENT
COUPE DE FRANCE

Pour les clubs qui étaient engagés lors de la saison 2025/2026, et ceux qui viennent de créer leur engagement.

Connectez-vous à votre Footclubs, allez dans “Epreuves” puis cliquez sur “Compétitions Officiels”. 
Cela vous ouvrira une fenêtre du nouveau Footclubs.
Pensez à sélectionner la saison 2026/2027 en haut à droite de la page.
Vous pouvez désormais donner votre accord puis valider. L’instance validera votre engagement.
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